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La MSA Alpes-Vaucluse a détecté plus de 1,2
M€ de fraude en 2020

L’an dernier, la MSA Alpes-Vaucluse a détecté plus de 1,2M€ de fraude. Ce montant se répartit comme
suit : 405 951€ de fraudes aux prestations (contre 339 394€ en 2019) et 799 871€ de fraudes aux
cotisations et au titre du travail dissimulé (contre 512 657€ en 2019).
« Cette amélioration de la détection des fraudes est notamment due à des contrôles mieux ciblés »,
explique la Mutuelle sociale agricole qui gère la protection sociale de près de 83 000 personnes du
monde agricole dans les Alpes-de-Haute-Provence, les Hautes-Alpes et le Vaucluse.

Un impératif de justice sociale
« Les abus et les comportements frauduleux nuisent à l’ensemble de nos bénéficiaires, insiste Corinne
Garreau, directrice générale de la MSA Alpes-Vaucluse. La maîtrise des risques de fraude et la lutte
contre le travail illégal sont au cœur de nos préoccupations car elle nous permet de garantir le bon droit
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à la bonne personne. La lutte contre la fraude est donc un impératif de justice sociale et d’efficacité
économique qui a pour but de réaffirmer l’équilibre des droits et des devoirs et d’assurer la pérennité de
notre système de protection sociale. »

29M€ de fraudes au niveau national
Sur l’ensemble des 35 caisses MSA, le montant de la fraude s’élève à plus de 29M€ sur la même période
au niveau national. Dans le détail, le montant de la fraude aux prestations détectée représente 11,5M€
(-12,75% par rapport à 2019) alors que celui de la fraude aux cotisations (-29,5%) et au travail illégal et
dissimulé (-70,5%) se monte à 17,75M€.
« Dans cette situation exceptionnelle de crise sanitaire, nous avons maintenu notre exigence de veille et
de détection des situations abusives et des fraudes tout en adaptant nos actions au contexte économique
auprès des entreprises. Nous avons su trouver le bon équilibre », explique François-Emmanuel Blanc,
directeur général de la caisse centrale de la MSA.
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